
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_251209_088

----------

portant sur

ATTRIBUTION À LA SOCIÉTÉ BERIM DU MARCHÉ DE MISSION
D'ASSISTANCE À MAÎTRISE D'OUVRAGE DANS LE CADRE DE LA MISE EN
PLACE D'UNE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE TYPE CONCESSION

POUR LE PROJET DE RÉSEAU DE CHALEUR ET DE FROID

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles L2123-1, R2123-1 1° spécifiant que
le montant des prestations étant inférieur au seuil  de deux-cent-vingt-et-un-mille euros Hors Taxes
(221 000 € HT), il est fait recours à une procédure adaptée ouverte,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT le dossier de consultation transmis le 11 septembre 2025, par voie dématérialisée, à
trois sociétés,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT le rapport d’analyse des offres,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De conclure un marché de mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de
la mise en place d’une Délégation de Service Public (DSP) de type concession pour le projet de
réseau de chaleur et de froid avec la Société Anonyme (SA) BERIM sise 51 rue Paul Meurice 75020
Paris, pour un montant forfaitaire de soixante-treize-mille-neuf-cent-euros Hors Taxes (73 900,00 €
HT) soit quatre-vingt-huit-mille-six-cent-quatre-vingt-euros Toutes Taxes Comprises (88 680 € TTC),
décomposé en une tranche ferme et quatre tranches optionnelles, comme suit :

- tranche ferme : 19 050 € HT soit 22 860 € TTC,
- tranche optionnelle 1 : 4 400 € HT soit 5 280 € TTC,
- tranche optionnelle 2 : 26 250 € HT soit 31 500 € TTC,
- tranche optionnelle 3 : 14 600 € HT soit 17 520 € TTC,
- tranche optionnelle 4 : 9 600 € HT soit 11 520 € TTC,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’acte  d’engagement  valant  cahier  des  clauses  administratives  particulières  annexé  à  la  présente
décision,

- ARTICLE 3 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

1/2



Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20251208-lmc122545-AR-1-
1
Date de télétransmission : 08/12/25
Date de publication : 12/12/2025
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le huit decembre deux mille vingt-cinq,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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